
 

À: M. Pierre Fortin, président de la commission  

De: Serge Lagacé  

cc: J.S. David  

Date: 20 mars 2009  

Objet: Question sur les crédits d’impôt - FEMO  

 
 
 
Corporation Minière Osisko n’a reçu aucun crédit d’impôt ou autre déduction relativement aux 
contributions que la corporation a effectué au FEMO au cours de l’année 2008.  
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